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Présentes:    

Andrée Novik, Présidente ; Bernard Longuet, Vice-Président ; Charlotte Ribot, Trésorière;   

Dominique-Xavier Louis, Secrétaire-Adjoint;  

 Hélène Albouze, Marie-Odile Ruggeri, Martine Fédou administratrices ; Fabien Catala, 

administrateur ; 

Personnes invitées présentes: 

Ginette Vidotto, animatrice occasionnelle 

Excusées:   

Muriel Ondet Secrétaire ; Danielle Arsan, administratrice; Marie-Christine Le Suavé, 

Ghislaine Matringe, animatrices ; François Matringe, animateur; 

Claire Escoubé-Moreau, Anne-Marie Coronel, animatrices occasionnelles. 

Ordre du jour:  

∙ Point sur les adhésions les activités et les manifestations; 

∙ Point financier; 

∙ Manifestations de convivialité ; fin de saison, … 

∙ Fête des Associations 

∙ Questions diverses.  

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

La séance débute à 14h 30  

➔ Point sur les adhésions, les activités et les manifestations,  

❖ Adhésions et activités, voir tableau ci-joint.  

BEST compte à ce jour 138 (107 saison précédente) adhérents. dont 38 (13 sp) 

nouveaux et 5 (5 sp) réinscriptions d’anciens adhérents.  

Sur les 112 adhérents de la saison passée, 95 ont renouvelé leur adhésion. En termes de 

%, on compte: 

∙ 68% de renouvellements 

∙ 28% de nouveaux 

∙ 4% de réinscriptions. 

En ce qui concerne la Marche rapide du Mardi, le faible taux de participation des 

adhérents inscrits à cette activité amène l’animatrice à se poser la question de la 

pertinence de son maintien. Une décision sera prise en fin de cette saison.. 

❖ Manifestations (Noël, Galette, Beille) 

. Festivités de Noël de la Mairie de Toulouse : 89 (97sp) personnes étaient inscrites 

au festivités de noël, 88 personnes ont retiré le colis. En ce qui concerne le repas-

spectacle, 49 (54sp) personnes étaient inscrites, 46 (48sp) étaient présentes soit 94%. 
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Pour les festivités 2025, Bernard participera à la réunion de présentation le 1er avril à 

l’espace Sénéchal.. 

. Galette : 64 personnes étaient inscrites, 58 étaient présentes : 11 personnes absentes 

et 5 présentes non inscrites ou qui n’avaient pas confirmé leur présence. Ainsi, au 

final, 58 (49 sp) personnes présentes sur les 64 (53 sp) personnes inscrites. Ce fut 

donc un franc succès,  

Marine Lefèvre qui devait passer dans l’après-midi s’est excusée de son absence. 

. Beille : 

33 personnes présentes sur les 32 (31 + 1 accompagnant) inscrites 

(l’an dernier, 32 personnes). Ce fut une grande réussite, le bus est parti en avancedu 

soleil et de la bonne neige, tout le monde était très satisfait. 

Il a été décidé que dorénavant, les encadrants bénéficieraient de la gratuité pour 

toutes les manifestations de convivialité où ils s’impliquent.  

Prévoir pour l’année prochaine la gratuité complète pour tous les adhérents a été 

évoquée, elle ne peut pas faire l’objet d’une règle générale, la question est à évoquer 

à chaque évènement.  

➔ Point financier 

❖ Les subventions : 

Le Conseil Départemental de la Haute-Garonne, dans sa délibération du 28 novembre 

2024, nous a accordé une subvention de 300 € ; elle a été créditée sur le compte de 

BEST courant janvier 2025. Prochaine demande à faire en juin. 

Le Conseil Municipal de Toulouse, dans sa délibération du 26 juin 2024, nous a accordé 

une subvention de 800 €; elle a été créditée sur le compte de BEST courant octobre 

2024.  

La date limite de dépôt de la prochaîne demande est fixée au 31mars pour une réponse 

attendue début juillet 2025. Au vu des restrictions budgétaires, Il faut s’attendre à un 

montant ramené à 480 €.  

❖ Budget prévisionnel au 31 août 2025 

Afin d’affiner le budget provisionnel 2024-2025 établi pour l’Assemblée Générale de 

BEST en novembre 2024, nous en avons réalisé un nouveau incluant les entrées et 

sorties réelles jusqu’au 28 février 2025.  

Pour la convivialité de fin de saison. en 2024 nous avions dépensé 1100 €, cette année 

nous prévoyons 1500 €. 

Nous avons donc un excédent de 1 627,84 €.  
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Au vu des réserves de BEST (cf point suivant), on ne peut plus accepter d’excédent 

financier supérieur au montant des subventions (800 € pour 2024-2025).  Le solde de 

800 € restant doivent permettre d’organiser, au bénéfice des adhérents, des 

manifestations de convivialité avant le 31 août 2025.  

❖ Les réserves, le compte sur livret : 

À ce jour, il y a 31 692,57 € sur le compte sur livret de Best.  

Nous devons réfléchir et prendre une décision sur le montant de cette réserve. Pour la 

sécurité financière de l’association, combien doit-on réserver et quel montant pouvons-

nous utiliser pour des activités supplémentaires ?  

Le montant annuel des charges pour cette saison s’élève à 10 508,36 € soit environ 1/3 

de la réserve. 

Le Vice-Président, la Trésorière et la Présidente s’accordent sur la nécessité de garde 

une réserve de 1 à 2 ans de fonctionnement soit environ 22 000 €. Il est décidé que les 

10 000 € restants seront progressivement dépensés au cours des années à venir pour 

ramener la réserve à un montant raisonnable. 

Il est décidé que cette enveloppe pourra servir à développer des activités, des 

évènements de convivialité …  

Ce sujet sera développé au point suivant de l’ordre du jour. 

➔ Les Manifestations de convivialité  

Nous abordons les différents évènements de convivialité qui pourraient être organisés aussi 

bien en 2024-2025 qu’en début de saison 2025-2026.  

Une sortie en début de saison afin de favoriser les liens entre tous les adhérents, 

notamment avec les nouveaux émerge. La sortie à Mirepoix pourrait en être le cadre et se 

faire en octobre. Pour ce faire, et évaluer sa faisabilité, Fabien et Charlotte devraient aller 

sur place faire du repérage. 

Nous gardons toujours en mémoire la Ronde des crèches pour décembre. 

Ces points devront être finalisés lors du prochain Comité Directeur de juin et nous 

nous concentrons sur les évènements de la saison en cours soit la traditionnelle sortie de 

fin de saison et une convivialité de Printemps dont nous avions déjà abordé le principe 

précédemment. 

❖ Convivialité de fin de saison 

Les inscriptions seront limitées à 50 personnes, nous prévoyons un bus de 50 places. 

Outre les destinations pour lesquelles nous avions de la documentation, à savoir : 

∙ Mirepoix, 100 km de Toulouse, environ 1h20 de route 
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∙ Les jardins des Martels 

∙ Sorèze et les sources du Canal 

∙ La ferme du Lacay 

D’autres projets ont été évoqués : 

∙ Balade en péniche, 

∙ Rieux-Volvestre 

∙ Albi 

∙ L’Isle Jourdain. 

Pour la saison 2024-2025, le choix se porte sur le projet le plus abouti à ce jour : Sorèze 

et les sources du Canal. 

Ce sera Sorèze le matin avec visite des musées et du parc, pique-nique au bord du lac de 

St Féréol, et, l’après-midi, visite de la galerie des robinets, possibilité de rando autour 

du lac et de déambulation libre à St Féréol. 

Les dates retenues, par ordre décroissant de préférence, sont : le 17 juin, le 19 juin ou 

éventuellement le 3 ou le 5 juin.  

Bernard s’occupe des démarches pour le bus et choisira la date en fonction des 

disponibilités de l’autocariste ; il verra avec ce dernier à quelle station de métro 

organiser le rassemblement afin de sortir le plus rapidement possible de 

l’agglomération.  

Charlotte va contacter Anne-Marie, qui propose ce projet, pour savoir si elle est 

d’accord pour continuer à travailler dessus : avoir les tarifs de groupe pour les visites 

(Sorèze et salle des robinets) bref finaliser l’organisation en lien avec Charlotte. 

Ginette se porte volontaire pour prêter main-forte si nécessaire. 

L’intégralité des frais de la journée sera prise en charge par BEST qui offrira la 

traditionnelle croustade et le cidre. 

❖ Convivialité de Printemps : 

Repas champêtre à la Ramée le 13 mai. 

La possibilité d’un traiteur ou d’une auberge espagnole, avec apéritif ‘garni’, boissons et 

dessert offerts par BEST,  sont évoqués.  

Dans un premier temps on privilégie le traiteur et Dominique-Xavier Louis se propose 

de prendre des contacts auprès d’un traiteur de sa connaissance. 

➔ Fête des Associations 

La Mairie de Toulouse et la Direction de la Vie Associative organisent la 2ᵉ édition de la 

Fête des associations, qui fusionne cette année avec la Fête des Centres Sociaux. Cet 

événement se tiendra les 13, 14 et 15 juin 2025, de 10h à 18h,sur la Place du Capitole. 



 

BEST-Toulouse p 5/5 Procès verbal du CD du 7/3/2025     
 

BEST participera cette année encore, ce sera le Vendredi 13 juin 2025 sur le village 

thématique Sport.  

Il serait souhaitable d’avoir des bulletins d’adhésion 2025-2026. les tarifs 2025-2026 

seront identiques aux tarifs 2024-2025. 

➔ Questions diverses 

Pas de questions diverses. 

Date prochain Comité Directeur :        

6 juin 2025  à 14h30 à la CMS, Salle Malbec réservée. 

Fin de la réunion à 17h00 

Charlotte Ribot, Trésorière                                                     Andrée Novik, Présidente 


